
DÉCISION N° M_DEC2504_037

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations
accordées à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;
- Le Code civil

CONSIDÉRANT :
- Que l’association BROTONNE ENVIRONNEMENT, représentée par Madame Gislaine GERAULT, dont le siège social est
domicilié 25/27 rue de la République à RIVES EN SEINE (76490) souhaite installer un bureau sur le territoire de la
commune
- Que le bien, objet du contrat de location appartient au domaine privé de la Ville
- Que le bail prendra effet à compter du 1er mai 2025

DECIDE :

De signer avec l ‘association BROTONNE ENVIRONNEMENT un bail civil en vue de lui louer un entrepôt installé 16 rue
Raoul Dufy – 76290 Montivilliers. 

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 - AATVA 109 DE

Opération : Revenus des immeubles
Sous-fonction et rubriques : 551 – Parc privé de la collectivité

Nature et intitulé : 64-752
Montant de la recette 2025 : 9103,80 € HT

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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